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LE CINQUANTENAIRE DE LA CRÉATION 
DE 

L'UNION INTERNATIONALE 
FOUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

Le 9 septembre 1886, les Plénipotentiaires des dix pays 
suivants : Allemagne, Belgique, Espagne, France, Grande- 
Bretagne et Irlande, Haïti, Italie, Libéria, Suisse, Tunisie 
ont signé à Berne la Convention d'Union pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques. Ladite Union célèbre 
donc, à la date du 9 septembre 1936, son cinquantième anni- 
versaire. 

Au cours de ce premier demi-siècle, elle s'est développée 
d'une manière très réjouissante. Le nombre des pays unio- 
nistes est aujourd'hui de quarante (avec, en plus, toute une 
série de colonies et possessions). La crise de la guerre mon- 
diale a été surmontée avec succès, alors que de nombreux 
traités bilatéraux n'ont pas pu résister à la tourmente. L'Union 
a fait en outre d'importants progrès en profondeur : la pro- 
tection garantie aux auteurs par la Convention de Berne est 
devenue plus efficace et plus nette, et le droit conventionnel 
s'est adapté à tous les nouveaux procédés d'exploitation des 
ouvrages de l'esprit. Afin de rappeler, en toute modestie, 
la fondation de l'Union, nous avons décidé de publier une 
plaquette commemorative Q. Mais il nous paraît opportun de 
consacrer aussi à cet événement un bref article dans notre 
revue qui est l'organe officiel de l'Union. 

(*) Cette plaquette de 114 pages, avec 21 planches hors texte, a été tirée 
sur alfa à 400 exemplaires numérotés. Un nombre restreint de ceux-ci sont en 
vente au Bureau de l'Union, 7, Helvetiastrasse, Berne.  Prix : 8 francs suisses. 

La protection des œuvres littéraires et artistiques des 
auteurs étrangers était fort mal assurée aux environs de 
1880. Beaucoup de pays ne protégeaient les œuvres parues 
à l'étranger, et composées par des auteurs étrangers, que s'il 
existait un traité conclu avec le pays auquel l'auteur étran- 
ger appartenait par la nationalité. Or, il y avait peu de 
traités de ce genre; au surplus, les stipulations qu'ils conte- 
naient étaient souvent très incomplètes ou très différentes 
les unes des autres, en sorte que la protection des auteurs 
étrangers n'avait rien d'uniforme. Autre inconvénient : ces 
traités reposaient sur des bases fragiles et pouvaient être 
aisément dénoncés. Quant à la protection des lois, elle était 
souvent si rudimentaire, si fâcheusement conditionnée par 
des formalités, ou si limitée en ce qui concernait le droit de 
traduction dont dépendait la diffusion des œuvres littéraires 
à l'étranger, que les auteurs en vinrent à envisager la solu- 
tion d'un accord international plurilateral comme le seul 
vrai remède à la situation. Aussi n'est-il pas surprenant que 
le plus notable des groupements internationaux d'auteurs se 
soit préoccupé d'appeler à la vie une union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. L'As- 
sociation littéraire et artistique internationale, fondée en 
1878 sous la présidence d'honneur de Victor Hugo, décida 
dès sa création d'engager le Gouvernement français à sus- 
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citer une conférence diplomatique qui élaborerait une con- 
vention plurilatérale relative à la propriété littéraire et artis- 
tique. Au congrès tenu par l'Association à Rome, en 1882, 
l'éditeur allemand Paul Schmidt lança l'idée d'une union 
d'États pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
sur le modèle des unions postale et monétaire, la conférence 
de fondation devant se réunir à Berne. A l'instigation du 
comité exécutif de l'Association, le Gouvernement helvétique 
réunit un certain nombre de délégués de celle-ci en un congrès 
préparatoire à Berne, du 10 au 13 septembre 1883, sous la 
présidence du conseiller fédéral Numa Droz, afin de rédiger 
un projet de convention, lequel fut ensuite communiqué aux 
Gouvernements de tous les pays civilisés. Ce projet ayant 
reçu un accueil favorable, le Conseil fédéral suisse convoqua 
une conférence diplomatique, qui siégea à Berne du 8 au 
18 septembre 1884, avec la mission de préparer un projet 
de convention, officiel cette fois. La conférence s'acquitta de 
sa tâche en discutant de façon très approfondie les questions 
dont elle était saisie : elle arrêta un projet (complété par un 
article additionnel et un protocole de clôture) qui fut éga- 
lement soumis aux divers pays. Ce deuxième projet servit 
de programme à la deuxième Conférence diplomatique de 
Berne, en septembre 1885, d'où sortit de nouveau un projet, 
différent sur certains points de celui de 1884. C'est ce projet 
de 1885 qui fut définitivement adopté le 9 septembre 1886, 
par la troisième Conférence de Berne. 

La nouvelle convention consacrait d'abord, comme prin- 
cipe fondamental de l'application du droit, la règle selon la- 
quelle une œuvre éditée pour la première fois dans un pays 
unioniste devait jouir dans les autres pays unionistes de la 
même protection que les œuvres nationales de ces pays. En 
revanche, la protection n'était assurée à l'œuvre que si les 
formalités du pays d'origine (enregistrement, dépôt) avaient 
été accomplies; de plus, la durée du droit d'auteur dans les 
pays unionistes étrangers ne pouvait pas excéder celle du 
pays d'origine. La convention exigeait d'autre part de cha- 
que contractant la reconnaissance de certains droits spéci- 
fiques : droit de traduction pendant un certain temps, droit 
de représentation, droit d'exécution sous condition (mention 
de réserve), protection du contenu des journaux et revues. 
Une enumeration des catégories d'œuvres littéraires et artis- 
tiques que les pays unionistes étaient tenus de protéger figu- 
rait à l'article 4. Des revisions périodiques devaient introduire 
dans le texte conventionnel les améliorations de nature à 
perfectionner le système de l'Union, conformément aux né- 
cessités de la vie. Un bureau international permanent était 
chargé de préparer ces revisions et de faire progresser la 
science du droit d'auteur en publiant des lois, jugements, 
études doctrinales et autres renseignements concernant la 
propriété littéraire et artistique. 

La première Conférence de revision, qui eut lieu à Paris 
en 1896, n'apporta guère de changements importants à la 
convention. Le droit de traduction fut conditionnellement 
étendu dans le temps, la réglementation relative à la repro- 
duction des articles de presse par la presse devint un peu 
plus stricte, et l'on s'attacha à mieux définir la notion de 
la première publication dans un pays unioniste. 

Ce n'est que la deuxième Conférence de revision, réunie 
à Berlin en 1908, qui réalisa des réformes essentielles. Mal- 
heureusement, celles-ci parurent trop hardies à toute une 
série de pays contractants, si bien qu'il fallut autoriser le 
maintien des stipulations antérieures au moyen de la faculté 
dite de réserve. La Conférence de Berlin unifia les textes 
conventionnels antérieurs (convention primitive, article addi- 
tionnel, protocole de clôture, acte additionnel de 1896 et 
déclaration interprétative de 1896 également). Elle élargit 
la liste des œuvres protégées, en y faisant figurer les œuvres 
chorégraphiques, les pantomimes, les œuvres architecturales, 
les recueils, les traductions, les adaptations, les arrange- 
ments). La protection des œuvres des arts appliqués ne put 
être assurée aux auteurs unionistes que dans les pays où 
elle existait en vertu de la législation intérieure : c'est là 
tout ce que la conférence réussit à obtenir. La durée de la 
protection devait normalement comprendre la vie de l'auteur 
et les cinquante premières années consécutives à sa mort. 
Mais une unification rigoureuse s'avéra irréalisable. Sur trois 
points, la conférence enregistra des succès manifestes : les 
formalités constitutives du droit d'auteur disparurent du 
régime de l'Union, le droit de traduction fut reconnu pen- 
dant toute la durée du droit de reproduction, la mention de 
réserve relative au droit d'exécution publique des œuvres 
musicales éditées tomba. La protection du contenu des pério- 
diques bénéficia d'une nouvelle et sensible amélioration, et 
deux prérogatives nouvelles furent attribuées jure conven- 
tionis à l'auteur : le droit musico-mécanique et le droit ciné- 
matographique. Mais, comme nous l'avons dit, les résultats 
brillants de la Conférence de Berlin ont été en partie annulés 
par les nombreuses réserves de divers pays, qui déclarèrent 
maintenir sur tel ou tel point particulier (droit de traduction 
par exemple) les clauses antérieures de 1886 ou 1896. En 
revanche, l'Union prit, de fin 1908 à fin 1928, une extension 
territoriale très remarquable. 

La troisième Conférence de revision, celle de Rome en 
1928, parvint à endiguer sérieusement les malencontreuses 
réserves qui s'étaient multipliées presque à foison depuis la 
ratification de l'Acte de Berlin, détruisant ainsi l'unité de 
la charte unioniste. La plupart des réserves furent abandon- 
nées. Quant aux pays accédant à l'Union après la Conférence 
de Rome, ils pouvaient, jusqu'au 1er août 1931, le faire par 
voie d'adhésion à l'Acte de Berlin de 1908 et stipuler des 
réserves à bien plaire. Passé le 1er août 1931, un pays étran- 
ger ne pouvait plus accéder qu'à l'Acte de Rome et alors 
une seule réserve restait admise : celle qui consistait à substi- 
tuer au droit plein de traduction la disposition correspon- 
dante de l'Acte additionnel de 1896, relativement à la version 
dans la ou les langues du pays réservataire. La Conférence 
de Rome a encore complété rénumération des œuvres pro- 
tégées par la mention des œuvres orales, elle a introduit 
dans la convention des articles nouveaux instituant notam- 
ment la protection du droit moral et du droit de radiodif- 
fusion, et a perfectionné le régime juridique des œuvres 
cinématographiques. 

La quatrième Conférence de revision, prévue pour 1935 
puis pour 1936 à Bruxelles, a été renvoyée sine die. 
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Au cours de ce premier demi-siècle, l'Union internatio- 
nale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
s'est considérablement agrandie. Elle groupe aujourd'hui 
presque tous les pays d'Europe et d'importants territoires 
d'Asie, d'Afrique, des deux Amériques et d'Océanie. Aux dix 
pays signataires de 1886, qui tous (sauf la République de 
Libéria) ont ratifié la Convention, se sont joints par la suite : 
le Luxembourg (1888), Monaco (1889), le Monténégro (1893, 
sorti en 1900), la Norvège (1896), le Japon (1899), le Dane- 
mark (1903), la Suède (1904), la République de Libéria (1908, 
sortie en 1930), le Portugal (1911), les Pays-Bas (1912), le 
Maroc français (1917), la Pologne (1920), l'Autriche (1920), 
la Grèce (1920), la Tchécoslovaquie (1921), la Bulgarie (1921), 
le Brésil (1922), la Hongrie (1922), la Ville libre de Dantzig 
(1922), la Syrie et la République libanaise (1924), la Rou- 
manie (1927), l'Estonie (1927), l'État libre d'Irlande (1927), 
la Finlande (1928), la Yougoslavie (1930), le Siam (1931), 
le Liechtenstein (1931), la Cité du Vatican (1935). Les colo- 
nies des pays adhérents ont été généralement comprises dans 
l'accession : il en a été ainsi des colonies britanniques, espa- 
gnoles, françaises, néerlandaises et portugaises. Depuis de 
longues années, les milieux intéressés s'emploient de toutes 
leurs forces à obtenir l'adhésion des États-Unis de l'Amérique 
du Nord. Jusqu'ici, les nombreuses tentatives faites n'ont 
pas abouti : la question sera reprise par le prochain Congrès 
de Washington. On a aussi entrepris ces derniers temps d'ac- 
tivés démarches pour décider les pays de l'Amérique latine 
à entrer dans l'Union (sauf le Brésil, ils sont encore tous 
étrangers à celle-ci). Nous espérons qu'il sortira quelque 
chose de ces négociations. Si l'accession à la Convention de 
Berne sous sa forme actuelle était impossible, on se propose- 
rait de conclure avec les pays américains une convention 
spéciale mieux adaptée à leurs désirs. 

* * 
L'Association littéraire et artistique internationale, où 

germa l'idée de conclure une convention d'Union visant le 
droit d'auteur, considérait déjà qu'un office permanent, avec 
siège à Berne, devait être créé pour étudier sur le terrain 
international les problèmes de propriété littéraire et artis- 
tique, préparer les conférences de revision, se tenir à la dis- 
position des membres de l'Union en vue de les renseigner, 
travailler à l'unification du droit d'auteur en publiant dans 
une feuille périodique les lois, conventions, arrêts en la ma- 
tière et toutes autres informations utiles. Chargé d'organiser 
ce bureau, le Conseil fédéral suisse décida de le réunir avec 
le Bureau international pour la protection de la propriété 
industrielle et de nommer Henri Morel, membre du Conseil 
national suisse, secrétaire général des deux offices. Le Bureau 
littéraire s'ouvrit le 1er janvier 1888. L'organisation défini- 
tive n'intervint que plus tard, avec effet à partir du 1er jan- 
vier 1893. Morel prit à ce moment le titre de Directeur 
des Bureaux internationaux réunis pour la protection de la 
propriété industrielle, littéraire et artistique. Après 24 an- 
nées d'activité, Henri Morel se retira en 1912 et fut rem- 
placé par Robert Comtesse, membre du Gouvernement hel- 
vétique. Lorsque Comtesse démissionna à son tour en 1921, 

sa succession échut à Ernest Röthlisberger, qui appartenait 
aux Bureaux réunis dès 1888, d'abord en qualité de secrétaire- 
traducteur, puis de secrétaire et de vice-directeur. Röthlis- 
berger mourut en 1926 et le Dr Fritz Ostertag, précédemment 
membre du Tribunal suprême de la Confédération suisse, as- 
sume depuis lors la direction des Bureaux. 

La revue mensuelle du Bureau littéraire, Le Droit d'Au- 
teur, qui paraît depuis janvier 1888, s'est efforcée d'accom- 
plir la tâche qu'elle avait reçue : elle a suivi le mouvement 
législatif dans les divers pays, publié des traductions fran- 
çaises des lois, et donné d'autres informations utiles concer- 
nant le développement et l'application du droit d'auteur. On 
trouve d'autre part dans ses colonnes des études générales 
sur des problèmes de doctrine, des travaux de droit comparé, 
des « Lettres » de divers pays, des décisions judiciaires, des 
comptes rendus bibliographiques, des statistiques relatives à 
la production littéraire des principaux États. 

Dans sa correspondance, le Bureau répond aux demandes 
de consultation dont il est saisi, principalement au sujet des 
problèmes internationaux du droit d'auteur. Il collabore aussi 
avec les grandes associations professionnelles, lorsqu'il s'agit 
d'établir les vœux dont s'inspireront les programmes des 
conférences de revision. 

Les dépenses du Bureau sont supportées en commun par 
les pays contractants rangés à cet effet, d'après leur impor- 
tance, en six classes. Celles-ci contribuent chacune aux frais 
dans la proportion d'un certain nombre d'unités (25 pour 
la première, 3 pour la sixième). Le montant de l'unité est fixé 
chaque année. Il s'est à peu près maintenu, depuis 1888, entre 
140 et 250 francs. De 1931 à 1935, il a été d'environ 190 francs 
suisses, en sorte que la contribution la plus faible, celle des 
petits pays de la sixième classe, sera restée en deçà de 600 
francs suisses pour ces cinq dernières années. 

Quiconque connaît un peu l'atmosphère d'entente inter- 
nationale qui règne aujourd'hui dans le domaine du droit 
privé s'estimera heureux de ce que la Convention de Berne 
ait été conclue il y a cinquante ans. Pourrait-elle l'être encore 
aujourd'hui : c'est bien douteux. Des pays très différents 
par le niveau de leur culture et de leur législation ont été 
groupés sous un système de règles uniformes, impliquant un 
progrès sérieux par rapport à certaines lois nationales, et 
assurant aux ressortissants des pays moins avancés, dans les 
pays plus avancés, le bénéfice du traitement national sans 
condition de réciprocité matérielle. On peut vraiment se de- 
mander si le même esprit libéral, acceptant de protéger les 
étrangers sans la garantie d'une contre-prestation tout à fait 
équivalente, soufflerait actuellement dans une conférence qui 
serait chargée de mettre sur pied la Convention de Berne. 
Nous devons donc nous féliciter d'autant plus des brillants 
résultats obtenus par les fondateurs de l'Union, dont l'opti- 
misme généreux s'est révélé un placement de premier ordre. 
Puisse leur œuvre continuer à prospérer, à s'étendre dans 
l'espace et à s'affermir intérieurement durant le second demi- 
siècle où nous entrons. 
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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

AUTRICHE 

LOI FÉDÉRALE 
concernant 

LES ENTREPRISES POUR L'EXPLOITATION DES 
DROITS DE RÉCITATION, D'EXÉCUTION OU DE 
RADIODIFFUSION AFFÉRENTS AUX ŒUVRES 
DONT LA LANGUE EST LE MODE D'EXPRESSION 

ET AUX ŒUVRES MUSICALES 
(Loi SUR LES SOCIéTéS DE PERCEPTION) 

(Du 9 avril 1936.M1) 

L'Assemblée nationale a décidé : 

Sociétés de perception 
§ 1er. — (1) Une entreprise qui a pour 

but d'exploiter les droits de récitation 
ou de radiodiffusion afférents aux œu- 
vres dont la langue est le mode d'ex- 
pression, ou bien les droits d'exécution 
ou de radiodiffusion afférents aux œu- 
vres musicales (§§ 17 et 18 de la loi 
sur le droit d'auteur, Bundesgesetzblatt 
n° 111/1936), en octroyant aux organi- 
sateurs de récitations publiques, d'exé- 
cutions données sous forme de concerts 
ou de radio-émissions les concessions 
d'usage à ce nécessaires, et cela contre 
payement d'une redevance, ne peut exer- 
cer son activité qu'avec l'autorisation 
spéciale du Ministre de l'Instruction 
(§ 28, al. 2). Sont exceptées les radio- 
émissions d'œuvres scéniques, si l'émis- 
sion a pour objet une représentation 
scénique ou la reproduction d'une œuvre 
selon le genre d'une telle représentation 
et en vue de l'émission, ainsi que les 
radio-émissions de pièces radiophoniques. 

(2) Par exécutions d'œuvres musicales, 
données sous forme de concerts, la pré- 
sente loi entend les exécutions publiques 
de toute nature (§ 18 de la loi sur le 
droit d'auteur, Bundesgesetzblatt n°  111/ 
1936), à l'exception des exécutions des 
œuvres musicales constituant la partition 
d'une œuvre scénique, conjointement 
avec les représentations théâtrales des 
œuvres mises en musique. Les exécutions 
publiques d'œuvres musicales à simple 
titre de morceaux insérés en sus du pro- 
gramme, de musique d'entr'acte ou de 
musique analogue, à l'occasion de la 
représentation scénique d'une œuvre lit- 
téraire, ainsi que les exécutions publi- 
ques d'œuvres musicales réunies à des 
œuvres cinématographiques ou à d'au- 

to1) Voir Bundesgesetzblatt für den Bundesstaat Oes- 
terreich, fascicule 24, du 9 avril 1936, n" 112. 

très produits cinématographiques sont 
comprises parmi les exécutions données 
sous forme de concerts. 

(3) Les dispositions de la présente loi 
ne s'appliquent pas à l'octroi de conces- 
sions d'usage par l'auteur lui-même ou 
par des personnes à qui le droit d'au- 
teur a passé du fait de sa mort. 

§ 2. — Si une entreprise exerce son 
activité sans l'autorisation exigée par le 
§ 1er, l'autorité administrative d'arron- 
dissement devra arrêter cette activité. Le 
propriétaire d'une telle entreprise n'a 
pas d'action pour obtenir l'encaissement 
des redevances dues en échange des con- 
cessions d'usage accordées, du genre 
mentionné au § 1er, alinéa 1. En outre, 
il ne peut pas davantage faire valoir 
les actions et plaintes que la loi sur le 
droit d'auteur accorde à la partie lésée, 
dans le cas où il aurait été atteint dans 
son droit exclusif de réciter publique- 
ment ou de radiodiffuser une œuvre dont 
la langue est le mode d'expression, ou 
d'exécuter sous forme de concert ou de 
radiodiffuser une œuvre musicale. 

§ 3. — (1) L'autorisation exigée par le 
§ 1er ne peut être donné qu'à des cor- 
porations (sociétés de perception) du 
pays, qui présentent toutes garanties en 
ce qui concerne l'accomplissement des 
tâches et obligations leur incombant en 
vertu de la présente loi. 

(2) Les sociétés de perception sont 
tenues de sauvegarder et d'exploiter effi- 
cacement les droits, mentionnés au § 1er, 
des auteurs et titulaires de droits d'usage 
nationaux et étrangers; mais elles sont 
également tenues de faciliter dans la 
mesure du possible aux organisateurs de 
récitations publiques, d'exécutions sous 
forme de concerts et de radio-émissions 
l'obtention des concessions d'usage à ce 
nécessaires, moyennant une redevance 
équitable. En outre, elles ont le devoir 
de veiller d'une manière aussi étendue 
que possible à la sauvegarde et à l'ex- 
ploitation desdits droits des citoyens 
autrichiens à l'étranger, par une entente 
avec les entreprises étrangères poursui- 
vant le même but. Les sociétés de per- 
ception sont tenues d'établir des règles 
fixes pour la répartition, aux ayants 
droit, des sommes qu'elles reçoivent à 
titre de redevances pour les concessions 
d'usage accordées, règles excluant l'ar- 
bitraire dans la répartition et s'mspirant 
du principe que la création des ouvrages 
de grande valeur au point de vue cul- 
turel doit être encouragée; les remanie- 
ments sont à placer moins haut que les 
œuvres originales. 

§ 4. — (1) L'autorisation est accordée 
sans limitation dans le temps. Elle est 
révoquée par le Ministre de l'Instruc- 
tion (§ 28, al. 2), si une société de per- 
ception n'accomplit pas convenablement, 
malgré un avertissement préalable, les 
tâches et obligations qui lui incombent 
en vertu de la présente loi. 

(2) Si l'autorisation est révoquée, le 
Ministre de l'Instruction (§ 28, al. 2) 
prendra par ordonnance les mesures pro- 
visoires nécessaires pour la sauvegarde 
et l'exploitation des droits de récitation, 
d'exécution et de radiodiffusion faisant 
partie du répertoire de la société. 

(3) L'octroi de l'autorisation et la ré- 
vocation de celle-ci doivent être publiés 
dans le Bundesgesetzblatt. 

§ 5. — (1) Les sociétés de perception 
sont placées sous la surveillance du Mi- 
nistre de l'Instruction. Les frais qu'en- 
traîne la surveillance doivent être rem- 
boursés par les sociétés de perception au 
Ministère de l'Instruction dans l'étendue 
fixée par ce dernier. 

(2) Le Ministre de l'Instruction (§ 28, 
al. 2) désigne pour chaque société de 
perception un commissaire d'État et, en 
cas de besoin, un remplaçant. 

(3) Le commissaire d'État doit veiller 
à ce que la société de perception accom- 
plisse convenablement les tâches et obli- 
gations qui lui incombent en vertu de 
la présente loi. Les organes et les em- 
ployés de la société de perception sont 
tenus de donner au commissaire d'État 
les informations que celui-ci demande 
touchant toutes les circonstances de la 
gestion, et de lui permettre la consulta- 
tion des livres de commerce et des au- 
tres écrits de la société. Le commissaire 
fera rapport sur ses constatations au 
Ministre de l'Instruction selon les direc- 
tions de celui-ci, mais au moins une fois 
par année. 

Contrats collectifs et statuts 
§ 6. — (1) Le contenu des contrats, 

en vertu desquels une société de percep- 
tion accorde aux organisateurs de réci- 
tations publiques ou d'exécutions don- 
nées sous forme de concerts les conces- 
sions d'usage à ce nécessaires, doit être, 
autant que possible, arrêté dans des con- 
trats collectifs à conclure par la société 
de perception avec les organisations cor- 
poratives de droit public compétentes à 
cet effet, en raison de leur activité pro- 
fessionnelle, organisations dont le champ 
d'activité couvre, dans l'espace, tout le 
territoire fédéral. 

(2) Dans la mesure où de telles orga- 
nisations professionnelles n'existent pas, 
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les contrats collectifs doivent être con- 
clus avec des associations libres d'orga- 
nisateurs de récitations publiques ou 
d'exécutions données sous forme de con- 
certs, auxquelles le Ministre de l'Instruc- 
tion (§ 28, al. 2) ieconnaît la capacité 
de conclure des contrats collectifs avec 
une société de perception. A moins que 
des circonstances spéciales ne comman- 
dent de faire une exception, cette capa- 
cité ne sera reconnue qu'aux associations 
dont le champ d'activité, dans l'espace, 
couvre tout le territoire fédéral. La 
société de perception doit être entendue 
avant que la capacité de contracter ne 
soit reconnue. Le Ministre de l'Instruc- 
tion (§ 28, al. 2) peut, en tout temps, 
décider que la capacité n'existe plus. 
Une telle décision devra notamment in- 
tervenir, si une association viole grave- 
ment les obligations qui lui incombent 
en vertu d'un contrat collectif ou de 
dispositions statutaires  (§ 11). 

(3) Les organisations professionnelles 
de droit, public appelées, selon l'alinéa 1, 
à conclure des contrats collectifs, et les 
associations libres qui y sont aptes selon 
l'alinéa 2 sont appelées ci-après les grou- 
pements d'organisateurs. 

§ 7. — (1) La validité des contrats 
collectifs est subordonnée à la forme 
écrite. 

(2) Lesdits contrats doivent contenir 
en particulier des dispositions sur le 
montant, sur le mode de calcul et de 
versement de la redevance due par les 
membres des groupements d'organisa- 
teurs en échange des concessions d'usage. 

(3) Dans le contrat collectif, des me- 
sures devront être prévues pour régler 
autant que possible à l'amiable les dif- 
férends qui surgiraient entre la société 
de perception et les membres du grou- 
pement d'organisateurs. Au sujet des 
différends pouvant s'élever au cours des 
pourparlers relatifs à la conclusion ou à 
la modification d'un contrat isolé, en ce 
qui concerne le montant de la redevance 
et notamment la place de celle-ci dans 
l'échelle des tarifs, le contrat collectif 
peut stipuler qu'avant l'ouverture d'une 
action une entente à l'amiable devra être 
recherchée au moyen de négociations 
entre le groupement des organisateurs 
et la société de perception, ou par une 
autre voie. Le contrat collectif pourra 
aussi prévoir que les contestations de 
cette nature seront tranchées par des 
tribunaux d'arbitrage. Sur demande de 
la société de perception, le contrat col- 
lectif devra porter qu'un membre du 
groupement des organisateurs ne sera 
admis à s'adresser à un tel tribunal d'ar- 

bitrage que si ce groupement assume la 
représentation des intérêts de son adhé- 
rent devant ledit tribunal. 

(4) Sur demande de la société de per- 
ception, des mesures devront être pré- 
vues dans le contrat collectif, tendant 
à ce que ladite société reçoive régulière- 
ment communication des listes des œu- 
vres utilisées par les membres du grou- 
pement des organisateurs dans les réci- 
tations publiques et les exécutions don- 
nées sous forme de concerts. Il sera tenu 
compte des circonstances qui comman- 
dent de restreindre par des exceptions 
cette obligation de communication, en 
cas de récitations et d'exécutions faites 
à l'aide d'appareils enregistreurs de sons. 
Sont affranchies de cette obligation de 
communication les récitations et exécu- 
tions qui ont lieu avec le concours de 
radio-émissions. 

§ 8. — (1) La conclusion d'un con- 
trat collectif doit être publiée sans délai 
par la société de perception dans la 
Wiener Zeitung. La publication indiquera 
les parties, l'objet, le champ d'applica- 
tion dans l'espace et au point de vue 
professionnel, et l'entrée en vigueur du 
contrat collectif. Les frais de la publica- 
tion sont à la charge des parties, par 
parts égales, si le contrat collectif n'en 
dispose pas autrement. 

(2) La société de perception, et pareil- 
lement le groupement des organisateurs, 
sont tenus, durant les heures de travail 
et dans leurs bureaux, de permettre aux 
membres du groupement des organisa- 
teurs de consulter des copies du con- 
trat collectif. Les groupements d'orga- 
nisateurs ont l'obligation de fournir, sur 
demande, à leurs membres, au prix coû- 
tant, des exemplaires imprimés du con- 
trat collectif. La publication prescrite 
par l'alinéa 1 contiendra une mention 
dans ce sens. 

(3) Si le groupement des organisateurs 
fait paraître une feuille d'informations 
pour ses membres, il devra y publier 
sans délai et à ses frais le texte du con- 
trat collectif. 

(4) Les dispositions qui, dans le con- 
trat collectif, règlent les rapports de la 
société de perception avec les membres 
du groupement des organisateurs entrent 
en vigueur une semaine après la publi- 
cation de la conclusion du contrat, pu- 
blication faite conformément à l'alinéa 1. 
Des arrangements dérogatoires ne sont 
valables que s'ils prolongent le délai qui 
court à partir de cette publication. 

(5) Les alinéas 1 à 4 s'appliquent par 
analogie aux contrats qui modifient un 
contrat collectif. La mise hors vigueur 

d'un contrat collectif doit être publiée 
conformément aux alinéas 1 et 3 appli- 
qués par analogie. 

§ 9. — (1) Les dispositions du contrat 
collectif sont valables à partir du jour 
de son entrée en vigueur (§ 8, al. 4), dans 
les limites de son champ d'application, 
comme partie constitutive de tout con- 
trat isolé conclu par la société de per- 
ception avec un membre du groupement 
des organisateurs, et se rapportant à 
l'autorisation de récitations publiques ou 
d'exécutions données sous forme de con- 
certs. Les stipulations qui s'écartent du 
contrat collectif, en tant qu'elles ne sont 
pas exclues par celui-ci, ne sont valables 
que si elles sont plus favorables pour 
l'organisateur et si le groupement des 
organisateurs consent à ce traitement 
plus favorable; des accords particuliers 
peuvent être conclus sur des matières 
qui ne sont pas réglées dans le contrat 
collectif. 

(2) En tant que le contrat collectif 
n'en dispose pas autrement, les effets 
qui lui sont attribués par l'alinéa 1 
s'étendent aussi aux contrats isolés qui 
ont été conclus avant son entrée en 
vigueur. 

§ 10. — Si les pourparlers tendant 
à la conclusion d'un contrat collectif 
n'aboutissent pas, la société de percep- 
tion, non moins que le groupement des 
organisateurs, peuvent exiger que les rap- 
ports de droit qui devaient faire l'objet 
du contrat collectif soient réglés par la 
commission arbitrale (§ 14), au moyen 
d'un statut. Celui-ci aura l'effet attribué 
par le § 9 à un contrat collectif. 

§ 11. — (1) Un contrat collectif ne 
peut être conclu que pour un temps in- 
déterminé. Les arrangements contraires 
sont nuls. 

(2) Les parties peuvent en tout temps 
mettre hors vigueur un contrat collectif, 
le modifier ou le remplacer par un nou- 
veau contrat collectif. Si le désir d'une 
partie de modifier le contrat collectif ou 
de le remplacer par un nouveau contrat 
collectif est écarté, cette partie peut de- 
mander l'établissement d'un statut (§ 10). 
Toutefois, une telle demande n'est ad- 
missible qu'avec l'autorisation du Minis- 
tre de l'Instruction (§ 28, al. 2), si trois 
ans ne se sont pas encore écoulés depuis 
l'entrée en vigueur du contrat collectif. 

(3) Si le groupement d'organisateurs 
qui a conclu un contrat collectif cesse 
d'exister, ou si la capacité de conclure 
des contrats collectifs lui est retirée, le 
contrat collectif s'éteint. Toutefois, les 
dispositions empruntées à des contrats 
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isolés conclus antérieurement, disposi- 
tions qui ont passé dans le contrat col- 
lectif, conservent leur validité comme 
parties constitutives de ces contrats iso- 
lés, jusqu'à la résolution ou à la modi- 
fication de ceux-ci, si elles ne sont pas 
rendues inexécutables par l'extinction 
des autres dispositions du contrat col- 
lectif. 

§12. — Les sociétés de perception sont 
tenues d'annoncer sans délai au com- 
missaire d'État le conclusion, toute mo- 
dification et l'extinction d'un contrat 
collectif. Conjointement avec l'annonce 
de la conclusion ou de la modification 
d'un contrat collectif, il est nécessaire 
de remettre au commissaire d'État une 
copie du contrat, certifiée par le comité 
de la société de perception. 

§ 13. — (1) Sont applicables par ana- 
logie les dispositions des §§ 7, 11, ali- 
néas 1 et 2, et du § 12 s'il s'agit de con- 
trats par lesquels une société de percep- 
tion accorde à l'administration publique 
des télégraphes, qui assume le service 
général de radiodiffusion à l'intérieur 
du pays, l'autorisation de radiodiffuser 
des œuvres dont la langue est le mode 
d'expression ou  des  œuvres musicales. 

(2) Si les pourparlers tendant à la 
conclusion d'un tel contrat n'aboutissent 
pas, chaque partie peut demander que 
la commission arbitrale (§ 14) règle par 
un statut l'obligation de la société de 
perception d'autoriser l'administration 
des télégraphes à radiodiffuser des œu- 
vres, et les prestations correspondantes 
de cette administration. 

Commission arbitrale 
§ 14. — (1) Une commission arbitrale 

à instituer par les parties prononce sur 
les demandes tendant à établir un statut 
(§§ 10 et 13, al. 2). 

(2) Cette commission tranche en outre 
les contestations qui surgissent, entre une 
société de perception et un groupement 
d'organisateurs ou l'administration pu- 
blique des télégraphes qui assume le ser- 
vice général de radiodiffusion, contesta- 
tions se produisant à propos d'un con- 
trat collectif, d'un contrat relatif à l'au- 
torisation de radiodiffuser des œuvres 
dont la langue est le mode d'expression 
ou des œuvres musicales, ou à propos 
d'un statut. 

(3) Les questions qui rentrent dans la 
compétence de la commission d'arbitrage 
sont soustraites aux tribunaux ordinaires. 

§ 15. — (1) Dans le contrat collectif 
ou dans un contrat spécial établi par 
écrit, les parties peuvent fixer le nom- 
bre des membres de la commission arbi- 

trale et leur mode de nomination; elles 
peuvent aussi désigner nommément les 
membres de ladite commission. Des juges 
en activité de service peuvent aussi être 
appelés dans la commission d'arbitrage. 

(2) A moins d'un arrangement con- 
traire adopté par les parties, les dispo- 
sitions contenues dans les alinéas qui 
suivent règlent la formation de la com- 
mission arbitrale. 

(3) La commission arbitrale se com- 
pose de cinq membres. Chaque partie 
désigne un membre. Ces deux membres 
choisissent les trois autres membres. Ces 
trois membres doivent être des person- 
nes étrangères à la chose, et n'avoir avec 
l'une ou l'autre des parties aucun lien qui 
puisse faire douter de leur impartialité. 
Parmi ces trois membres, le président 
est élu à la majorité absolue des voix 
par tous les membres de la commission. 

(4) La partie qui désire s'adresser à 
la commission arbitrale doit communi- 
quer brièvement à la contre-partie l'ob- 
jet de la demande qu'elle entend pré- 
senter, lui indiquer le nom de l'arbitre 
qu'elle a choisi, en invitant ladite contre- 
partie à désigner également un arbitre 
dans les huit jours, et à en informer la 
partie qui a pris l'initiative de la pro- 
cédure. Cette invitation ainsi que la com- 
munication de la contre-partie doivent 
se faire sous pli chargé. 

(5) Le président de la commission ar- 
bitrale doit en annoncer par écrit aux 
deux parties la réunion au plus tard 
quatre semaines après la réception, par 
la contre-partie, de l'invitation faite 
conformément à l'alinéa 4. 

§ 16. — (1) Si la contre-partie ne ré- 
pond pas à temps à l'invitation à dési- 
gner un membre de la commission arbi- 
trale et à en communiquer le nom à la 
partie qui a pris l'initiative de la pro- 
cédure, si l'accord ne se fait pas sur les 
membres à élire, ou si, pour d'autres 
motifs, la commission ne se réunit pas 
dans les quatre semaines (§ 15, al. 5) 
ou dans le délai plus court arrêté par les 
parties, chaque partie peut présenter au 
Ministre fédéral de la Justice une de- 
mande tendant à ce qu'il désigne les 
membres de la commission arbitrale. 
Cette demande peut aussi être présentée 
si un membre de la commission arbitrale 
refuse d'exécuter l'obligation qui lui in- 
combe du fait de l'acceptation de sa dé- 
signation comme arbitre, ou si la pro- 
cédure devant la commission arbitrale 
se prolonge d'une manière abusive. 

(2) Si une telle demande est présentée 
au Ministre fédéral de la Justice, la pro- 
cédure devant une commission arbitrale 

dont les membres n'ont pas été désignés 
par le Ministre fédéral de la Justice ne 
doit être ni introduite, ni continuée si 
elle a déjà été introduite, tant que la 
Jemande n'a pas été écartée ou retirée. 

§ 17. — (1) Si le Ministre fédéral de 
la Justice fait droit à la demande pré- 
sentée en vertu du § 16, il doit désigner 
sans délai, d'entente avec les Ministres 
fédéraux de l'Instruction et du Commerce 
et des Communications, les membres de 
la commission arbitrale, et en informer 
les deux parties. En pareil cas, la com- 
mission arbitrale se compose du prési- 
dent et de quatre assesseurs, même si les 
parties ont pris d'autres arrangements. 
Le président et deux assesseurs doivent 
être des personnes étrangères à la chose 
et n'avoir, avec l'une ou l'autre des par- 
ties, aucun lien qui puisse faire douter 
de leur impartialité; l'un de ces asses- 
seurs doit être un juge en activité de 
service, le président doit être un juge 
ou un fonctionnaire de l'Administration 
en activité de service ou en retraite. Des 
deux autres assesseurs, l'un doit appar- 
tenir aux membres ou employés de l'une 
des parties, l'autre aux membres ou em- 
ployés de la contre-partie. 

(2) Les membres de la commission ar- 
bitrale qui ont été désignés par le Mi- 
nistre fédéral de la Justice ne sont liés 
par aucune instruction dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

§ 18. — Après clôture de la procé- 
dure devant une commission arbitrale, 
le dossier de l'affaire doit être remis par 
le président au commissaire d'État de la 
société de perception intéressée, pour 
conservation. 

§ 19. — Les dispositions du § 11 s'ap- 
pliquent par analogie aux statuts éta- 
blis par une commission arbitrale. 

§ 20. — Les sentences rendues par 
une commission arbitrale dans les con- 
testations qui sont de son ressort (§ 14, 
al. 2) ont les effets des jugements défi- 
nitifs rendus par les tribunaux. 

§ 21. — Dans la mesure où, d'après 
leur contenu, une exécution forcée entre 
en considération, les sentences rendues 
par une commission arbitrale et les tran- 
sactions conclues en sa présence sont 
des titres d'exécution au sens du § 1er 

de l'ordonnance d'exécution. Le commis- 
saire d'État de la société de perception 
donne confirmation du caractère exécu- 
toire de telles sentences et transactions. 

§ 22. — Celui qui n'exécute pas du 
tout ou qui n'exécute pas à temps l'obli- 
gation qu'il a assumée en acceptant sa 
désignation  de  membre d'une commis- 
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sion arbitrale est responsable envers les 
parties de tout dommage causé par son 
refus ou son retard coupable. 

§ 23. — Les dispositions de détail con- 
cernant la désignation, la destitution et 
la rémunération des membres de la com- 
mission arbitrale dans le cas du § 17, 
concernant en outre la récusation des 
membres d'une commission arbitrale, la 
procédure devant les commissions arbi- 
trales, la rédaction, la proclamation et 
la mise en vigueur des sentences ren- 
dues, ainsi que leur annulation par le 
jugement d'un tribunal et le rembour- 
sement des frais, seront édictées dans 
une ordonnance du Ministre fédéral de 
la Justice, agissant d'entente avec les 
Ministres fédéraux de l'Instruction et du 
Commerce et des Communications. 

§ 24. — (1) Les dispositions concer- 
nant les taxes de justice dans la procé- 
dure non contentieuse s'appliquent par 
analogie à la procédure devant les com- 
missions arbitrales. 

(2) Les documents concernant les con- 
trats collectifs (§ 6) et les contrats visés 
par le § 13, ainsi que les documents con- 
cernant les arrangements en vertu des- 
quels un tel contrat, un contrat collec- 
tif ou un statut est supprimé ou modifié, 
sont soumis à la taxe fixe de 1 S. par 
feuille. Il en est de même des transac- 
tions conclues en cours de procédure de- 
vant une commission arbitrale. 

Dispositions complémentaires concernant 
les obligations des sociétés de perception 

§ 25. — Les sociétés de perception 
doivent publier dans la Wiener Zeitung 
le tarif d'après lequel elles calculent la 
redevance pour l'octroi de concessions 
d'usage aux organisateurs auxquels ne 
s'applique ni un contrat collectif, ni un 
statut ou un arrangement particulier, 
ainsi que toute modification de ce tarif, 
et cela au plus tard une semaine avant 
l'application des nouvelles dispositions 
tarifaires. 

§ 26. — Si un contrat concernant l'oc- 
troi d'une concession d'usage, contrat à 
passer entre une société de perception 
et un organisateur de récitations publi- 
ques ou d'exécutions données sous forme 
de concerts n'aboutit pas, uniquement 
parce que l'accord n'a pas pu se faire 
sur le calcul de la redevance, la conces- 
sion d'usage doit être octroyée à l'orga- 
nisateur qui fournit une sûreté corres- 
pondante au montant, de la redevance 
exigée par la société de perception. 

§ 27. •—• (1) Chaque société de percep- 
tion doit établir et maintenir à jour une 
liste des noms (pseudonymes) de tous les 
auteurs dont elle exploite les droits de 
récitation, d'exécution ou de radiodif- 
fusion au sens du § 1. Les sociétés de 
perception sont tenues d'autoriser, pen- 
dant les heures de travail et dans leurs 

bureaux, la consultation de cette liste 
par les organisateurs de récitations pu- 
bliques, d'exécutions données sous forme 
de concerts et de radio-émissions, et par 
les groupements d'organisateurs. 

(2) Les groupements d'organisateurs 
et l'administration des télégraphes men- 
tionnée au § 13 ont le droit de s'infor- 
mer auprès de chaque société de per- 
ception si celle-ci revendique pour soi, 
en ce qui concerne le territoire autri- 
chien, le droit exclusif de réciter publi- 
quement ou de radiodiffuser une œuvre 
déterminée dont la langue est le mode 
d'expression, ou d'exécuter sous forme 
de concert, ou de radiodiffuser une œu- 
vre musicale déterminée. Les sociétés de 
perception sont tenues de répondre le 
plus rapidement possible à de telles de- 
mandes, si celles-ci sont conformes aux 
dispositions de l'alinéa 3. 

(3) Les demandes doivent être faites 
par écrit. Une seule demande ne doit 
pas viser plus de dix œuvres. Les de- 
mandes doivent indiquer les titres des 
œuvres, les auteurs et remanieurs, et en 
outre, s'il s'agit d'œuvres éditées, les 
éditeurs et les lieux d'édition, selon les 
données figurant sur les exemplaires. 

(4) Les sociétés de perception peuvent 
exiger, pour la réponse à de telles de- 
mandes, le payement d'une taxe globale 
qu'elles auront fixée avec l'approbation 
du Ministre de l'Instruction (§ 28, al. 2). 
et subordonner leur réponse au paye- 
ment anticipé de cette taxe. 

(5) Si une société de perception n'exé- 
cute pas une obligation lui incombant 
en vertu des alinéas 1 et 2, la partie qui 
a présenté la demande peut requérir 
l'aide du commissaire d'État. 

Dispositions finales 
§ 28. — (1) La présente loi fédérale 

entre en vigueur le 1er mai 1936. Toute- 
fois, les contrats collectifs et les statuts 
établis sur la base de la présente loi ne 
pourront pas produire leurs effets avant 
le 1er juillet 1936. 

(2) L'exécution de la présente loi fé- 
dérale est confiée aux Ministres fédéraux 
de l'Instruction et de la Justice, mais 
l'exécution du § 24 est confiée au Mi- 
nistre fédéral des Finances, d'entente 
avec les Ministres fédéraux dont le 
champ d'activité est touché par la régle- 
mentation en cause. Pour l'exécution des 
dispositions contenues dans le § 1er, ali- 
néa 1, § 4, § 5, alinéa 2, § 6, alinéa 2, 
§ 11, alinéa 2, § 19 et § 27, alinéa 4, le 
Ministre fédéral de l'Instruction agira 
d'entente avec les Ministres fédéraux de 
la Justice et du Commerce et des Com- 
munications. 

(3) Des ordonnances peuvent être ren- 
dues sur la base de la présente loi fédé- 
rale à partir du jour consécutif à la pu- 
blication de celle-ci, mais elles ne pour- 
ront entrer en vigueur au plus tôt que 
conjointement avec la présente loi. H en 

est de même de l'octroi de l'autorisation 
nécessaire en vertu du § 1er et de la re- 
connaissance de la capacité de conclure 
dont il est question au § 6, alinéa 2. 

L'adoption constitutionnelle de la pré- 
sente loi est certifiée. 

MIKLAS. 
SCHUSCHNIGG.    WlNTERSTEIN.      DRAXLER. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 

Lettre de Prance 
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